
CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat)

Chapitre unique : Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique

Article R271-1

(Décret nº 2006-1114 du 5 septembre 2006 art. 2 Journal Officiel du 7 septembre 2006 en vigueur 
le 1er novembre 2007)

(inséré par Décret nº 2006-1114 du 5 septembre 2006 art. 3 Journal Officiel du 7 septembre 
2006 en vigueur le 1er novembre 2007)

   Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 
compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à 
une personne morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des 
compétences certifiées dans les mêmes conditions.
   La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le 
domaine du bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de 
diagnostic technique.
   Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un 
organisme signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération de 
l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences requises des personnes chargées des 
missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un 
organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique.
   Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités 
d'application du présent article.

Article R271-2

(inséré par Décret nº 2006-1114 du 5 septembre 2006 art. 3 Journal Officiel du 7 septembre 
2006 en vigueur le 1er novembre 2007)

   Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance.

Article R271-3

(inséré par Décret nº 2006-1114 du 5 septembre 2006 art. 3 Journal Officiel du 7 septembre 
2006 en vigueur le 1er novembre 2007)

   Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci 
lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard 
des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 
l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

Article R271-4

(inséré par Décret nº 2006-1114 du 5 septembre 2006 art. 3 Journal Officiel du 7 septembre 
2006 en vigueur le 1er novembre 2007)



   Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :
   a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1º à 4º et au 6º de l'article L. 271-4 sans 
respecter les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles 
R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;
   b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance 
de l'article R. 271-1 ;
   c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1º à 4º et au 6º de 
l'article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation 
et d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et 
d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.
   La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal.

Article R271-5

(inséré par Décret nº 2006-1653 du 21 décembre 2006 art. 4 Journal Officiel du 23 décembre 2006)

   Par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, les documents prévus aux 1º, 3º, 4º et 6º du I de l'article L. 271-4 doivent 
avoir été établis depuis :
   - sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 271-5, moins d'un an pour le 
constat de risque d'exposition au plomb ;
   - moins de six mois pour l'état du bâtiment relatif à la présence de termites ;
   - moins de trois ans pour l'état de l'installation intérieure de gaz ;
   - moins de dix ans pour le diagnostic de performance énergétique. 


